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Luca Ambroso est Commissaire suppléant de CA Auto Bank Spa 

Il est expert-comptable, commissaire aux comptes et expert judiciaire. 

Depuis 2012, il est associé du Studio Ranalli e Associati, où il est responsable de l’équipe « Conseil en 

matière d’opérations extraordinaires, de fiscalité directe et indirecte et de droit des sociétés ». 

Il s’occupe principalement : i) de conseil en matière d’opérations financières extraordinaires ; ii) de conseil 

et d’assistance dans le domaine des opérations de fusion-acquisition ; de conseil en matière fiscale, 

sociétaire et budgétaire au profit de sociétés et de groupes industriels, de sociétés opérant dans le 

secteur du commerce et des services, de sociétés publiques, de sociétés cotées en bourse, de sociétés 

de gestion de patrimoine, de holdings financières et industrielles. 

Il est diplômé en économie et commerce auprès de l’Université de Turin. 

Il occupe également les fonctions de Président du collège des commissaires aux comptes de Drivalia 

Spa et de Commissaire aux comptes titulaire d’organismes d’intérêt public. 

 


